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	COMPÉTITIONS DE MUSIQUE 

RÈGLEMENTS SPÉCIFIQUES 
	
	MUSIC COMPETITION

SPECIFIC RULES

	
	
	

	PRÉLIMINAIRES

	
	PRELIMINARIES


	1.     Les préliminaires se dérouleront comme suit. Tous les escadrons devront s’inscrire au Festival de musique militaire des cadets de la région est dans la catégorie chorégraphie. Cette compétition aura lieu les 23 et 24 mars 2012 à Trois-Rivières et les règlements sont sur le site de l’URSC. Les trois meilleurs escadrons de chacune des catégories seront retenus.
Les deux catégories seront réparties comme suit : 
Catégorie Simms escadron ayant 71 cadets et plus et pouvant avoir de 19 à 34 cadets, harmonie ou fanfare

Catégorie Illsley escadron ayant 70 cadets ou moins et pouvant avoir de 15 à 24 cadets, harmonie et fanfare.

Une musique pourra être composée avec des cadets des autres éléments à condition d’avoir 50% des cadets de l’aviation. Si un escadron se prévaut de se règlement il est jumelé dans la catégorie Simms.

	
	1.      The preliminaries will take place as follow. All squadron will make their registration at the Eastern Cadet Music Festival in the choreography category. This competition will take place at Trois-Rivières on March 23 and 24 2012. Please see the directive to participate. The best three squadrons in each category will be selected.

The two category will be as follow: 
Category Simms squadron with 71 cadets and more and can have between 19 to 34 cadets harmony or brass
Category Illsley squadron with 70 cadets or less and can have between 15 and 24 cadets, harmony and brass.
A band can consist of cadets from the other elements under the condition to have 50% of air cadets. If a squadron use that opportunity they join the Simms category


	FINALE
	
	FINAL

	
	
	

	2.
Pour les besoins de la finale provinciale les règlements du festival de musique s’appliqueront À L’EXCEPTION QUE TOUS LES INSTRUMENTS DEVRONT ÊTRE TRANSPORTÉS PAR LES CADETS.
	
	2.
At the provincial final the rule of the Eastern Cadet Music Festival will apply EXCEPT THAT ALL INSTRUMENT MUST BE CARRY OUT BY THE CADET.
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